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Lois ou règlements Articles 
Description sommaire de 

l’infraction 
Durée de 

l’inadmissibilité 

SECTION III 
Règlement sur les 
contrats 
d’approvisionnement, 
de services et de 
travaux de 
construction des 
organismes visés à 
l’article 7 de la Loi 
sur les contrats des 
organismes publics 
(R.R.Q., c. C-65.1, r. 
1.1) 

2 al. 2 
avec 10 

Sous-entrepreneur qui ne 
détient pas son attestation de 
Revenu Québec 

1 an 

Règlement sur les 
contrats de travaux 
de construction des 
organismes publics 
(R.R.Q., c. C-65.1, r. 
5) 

40.1 al. 2 
avec 58.1 

Sous-entrepreneur qui ne 
détient pas son attestation de 
Revenu Québec 

1 an 

Règlement sur les 
contrats de 
construction des 
organismes 
municipaux (Décret 
841-2011 du 17 août 
2011)  

2 al. 2 
avec 10 

Sous-entrepreneur qui ne 
détient pas son attestation de 
Revenu Québec 

1 an 

 

57577

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Audioprothésistes
— Autorisations légales d’exercer la profession
d’audioprothésiste hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de l’Ordre des
audioprothésistes du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des audioprothésistes du Québec a adopté, en vertu du
paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession d’audioprothésiste hors

du Québec qui donnent ouverture au permis de l’Ordre
des audioprothésistes du Québec et que, conformément
à l’article 95.0.1 du Code des professions, ce règlement a
été approuvé sans modification par l’Office des profes-
sions du Québec le 27 avril 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

letda01
Texte surligné 
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Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession
d’audioprothésiste hors du Québec qui
donnent ouverture au permis de l’Ordre
des audioprothésistes du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis délivré par l’Ordre des
audioprothésistes du Québec, une autorisation légale
d’exercer la profession d’audioprothésiste délivrée en
Colombie-Britannique, en Alberta, au Manitoba ou à
Terre Neuve-et-Labrador.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le candidat titu-
laire d’une autorisation légale visée à l’article 1 en fait la
demande par écrit au secrétaire de l’Ordre, à laquelle il
joint une preuve qu’il est titulaire de cette autorisation
légale et le paiement des frais d’étude de son dossier, pres-
crits conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

Il doit de plus réussir un examen administré par l’Ordre,
d’une durée maximale de 4 heures, portant sur la législa-
tion, la réglementation et les aspects déontologiques liés à
la pratique de la profession d’audioprothésiste au Québec.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57566

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Podiatres
— Autorisations légales d’exercer la profession de
podiatre hors du Québec qui donnent ouverture au
permis de l’Ordre des podiatres du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des podiatres du Québec a adopté, en vertu du paragra-
phe q de l’article 94 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26), le Règlement sur les autorisations légales d’exer-
cer la profession de podiatre hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de l’Ordre des podiatres du Québec
et que, conformément à l’article 95.0.1 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé avec modification par
l’Office des professions du Québec le 27 avril 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de podiatre hors
du Québec qui donnent ouverture au
permis de l’Ordre des podiatres
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis délivré par l’Ordre des
podiatres du Québec, une autorisation légale d’exercer la
profession de podiatre délivrée en Alberta, en Colombie-
Britannique ou au Manitoba.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le candidat
titulaire d’une autorisation légale d’exercer la profes-
sion visée à l’article 1 doit en faire la demande par écrit
au secrétaire de l’Ordre, fournir une preuve de cette autori-
sation et payer les frais d’étude de son dossier, prescrits
conformément au paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

57568

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Géologues
— Comptabilité en fidéicommis des géologues

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des géologues du Québec a adopté, en vertu de l’arti-
cle 95.3 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Règlement sur la comptabilité en fidéicommis des géo-
logues et que, conformément à l’article 95.2 du Code
des professions, ce règlement a été approuvé avec modi-
fications par l’Office des professions du Québec le
27 avril 2012.
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